
Ministère de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 
 
 
 
Arrêté du 26 février 2026 relatif aux référentiels de certification périodique des professions 
de santé relevant d’un ordre professionnel 

 
NOR : SFHH2605575A 

 
(texte publié au Journal officiel de la République française n° 0050 du 27 février 2026) 

 
 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4022-3 et L. 4022-8 ; 
 
Vu  modifiée relative à l'organisation et à la transformation 
du système de santé, notamment son article 5 ; 
 

 de certains 
professionnels de santé, notamment son article 3 ; 
 

 de certains 
professionnels de santé, notamment son article 2 ; 
 
Vu le décret n° 2025-1335 du 26 décembre 2025 relatif aux modalités de contrôle et au système 
d'information de la certification périodique de certains professionnels de santé ; 
 
Vu l’avis du CNP des médecins généralistes en date du 10 septembre 2025 ; 
 
Vu l’avis des CNP des autres médecins spécialistes en date du 29 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du CNP des chirurgiens-dentistes en date du 15 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du CNP des sages-  ; 
 
Vu l’avis du CNP des pharmaciens en date du 26 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du CNP des infirmiers en date du 13 octobre 2025 ; 
 
Vu l’avis du CNP des masseurs-kinésithérapeutes en date du 3 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du CNP des pédicures-podologues en date du 2 octobre 2025, 
 
Arrête : 
 

 
Article 1er 

 
Les référentiels de certification périodique des professions de santé mentionnées à l’article 
L. 4022-3 du code de la santé publique, ci-après énumérés, sont annexés au présent arrêté : 
 



 

1° Référentiels des médecins : 
 
a) Médecins généralistes (annexe 1) ; 

b) Autres médecins spécialistes (annexe 2) : 
- allergologie ; 
- anatomie et cytologie pathologiques ; 
- anesthésie-réanimation ; 
- biologie médicale ; 
- chirurgie pédiatrique ; 
- chirurgie maxillo-faciale et chirurgie orale ; 
- chirurgie orthopédique et traumatologique ; 
- chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique ; 
- chirurgie thoracique et cardiovasculaire ; 
- chirurgie vasculaire ; 
- chirurgie viscérale et digestive ; 
- dermatologie et vénéréologie ; 
- endocrinologie-diabétologie-nutrition ; 
- génétique médicale ; 
- gériatrie ; 
- gynécologie-obstétrique et gynécologie médicale ; 
- hématologie ; 
- hépato-gastro-entérologie ; 
- maladies infectieuses et tropicales ; 
- médecine cardiovasculaire ; 
- médecine d’urgence ; 
- médecine et santé au travail ; 
- médecine intensive-réanimation ; 
- médecine interne et immunologie clinique ; 
- médecine légale et expertises médicales ; 
- médecine nucléaire ; 
- médecine physique et de réadaptation ; 
- médecine vasculaire ; 
- néphrologie ; 
- neurochirurgie ; 
- neurologie ; 
- oncologie ; 
- ophtalmologie ; 
- oto-rhino-laryngologie et chirurgie cervico-faciale ; 
- pédiatrie ; 
- pneumologie ; 
- psychiatrie ; 
- radiologie et imagerie médicale ; 
- rhumatologie ; 
- santé publique ; 
- urologie ; 

 
2° Référentiel de certification périodique pour les chirurgiens-dentistes (annexe 3) ; 
3° Référentiel des sages-femmes (annexe 4) ; 
4° Référentiel des pharmaciens (annexe 5) ; 
 
 
 



5° Référentiels des infirmiers (annexe 6) : 
- infirmier diplômé d’État ;
- infirmier anesthésiste diplômé d’État ;
- infirmier de bloc opératoire diplômé d’État ;
- infirmier en pratique avancée ;
- puéricultrice diplômée d’État ;

6° Référentiel des masseurs-kinésithérapeutes (annexe 7) ; 
7° Référentiel des pédicures-podologues (annexe 8). 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République française. 

Fait le 26 février 2026. 

Stéphanie RIST 

Nota. - Les annexes du présent arrêté seront publiées au Bulletin officiel - Santé - Protection sociale - 
Solidarités. Elles peuvent être téléchargées sur le site internet du ministère chargé de la santé. 



  

 

 

 
Référentiel de Certification Périodique du CNP de Biologie Médicale (Validé par le CA du CNP de BM le 9-09-25) 

PREAMBULE 

Les spécificités de la spécialité Biologie Médicale 

Le biologiste médical est un pharmacien ou un médecin 
 

La biologie médicale est une spécialité en perpétuelle évolution, particulièrement con
technologiques. Le biologiste médical peut exercer sa spécialité en biologie générale, en médecine moléculaire, génétique et pharmacologie, en hématologie et 
immunologie, en biologie des agents infectieux ou en biologie de la reproduction. 
Le biologiste médical est responsable des examens de biologie médicale, depuis la réalisation du prélèvement biologique jusqu
des résultats obtenus. Les examens de biologie médicale contribuent à 70 % des prises de décisions médicales. Le biologiste médical assure ainsi une mission de 

e, au diagnostic, au suivi de 
rect avec les patients 

(réalisation de prélèvements, accompagnement du patient dans la compréhension de certains résulta
clinico-biologique et thérapeutique de patients, en particulier dans des domaines spécialisés voire surspécialisés (activités de consultation, assistance médicale 

ogistes médicaux qui n'exercent pas d'activités de soins directement auprès de patients n'ont pas à réaliser, au titre de 
leur obligation de certification périodique, les actions requises au titre de l'objectif prévu par le 3° du I de l'article L. 4022-2 et listées dans ce bloc 3 : ils sont 
alors considérés comme «  

Le dispositif de Certification Périodique 

La certification périodique des professionnels de santé à Ordre est inscrite dans la Loi "Ma santé 2022" et a ét
ante de tout lien 

d'intérêt permettant, à échéances régulières au cours de la vie professionnelle, de garantir le maintien des compétences, la qualité des pratiques 
uis le 1er janvier 2023 et 

concerne tous les biologistes médicaux, médecins ou pharmaciens.  

Le cycle de la certification périodique est défini sur une période de 6 ans pour les biologistes médicaux diplômés après le 1er janvier 2023 ; pour les 
professionnels déjà diplômés à cette même date, la première période est de 9 ans. 
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La certification périodique reprend 2 dispositifs de formation bien connus et définis antérieurement dans le parcours du CNP de Biologie Médicale 
une part (bloc 1) et analyse des pratiques 

 : amélioration de la relation avec les patients (bloc 3) et 
meilleure prise en compte de sa santé personnelle (bloc 4).   

 

Sociétal, en améliorant la qualité des pratiques professionnelles, la qualité des soins et donc la santé de la population  
Personnel par une valorisation au fil 

 

Présentation des quatre blocs, piliers du référentiel de certification périodique 
Bloc 1 : "Actualiser leurs connaissances et leurs compétences" 

des
 

 

Bloc 2 : "Renforcer la qualité de leurs pratiques professionnelles" 

Garantir des pratiques conformes au regard des recommandations de bonne pratique, des référentiels qualité, des valeurs profe  

 

Bloc 3 : "Améliorer la relation avec leurs patients"  Les biologistes médicaux qui ne sont pas en contact direct avec les patients n'ont pas à réaliser, au titre de leur obligation 
de certification périodique, les actions requises au titre de l'objectif prévu par le 3° du I de l'article L. 4022-2 et listées dans ce bloc 3 : ils sont considérés comme « dérogataires 

 

des activités de formation. 

Assurer une relation de qualité au regard des reco  
Actualiser la connaissance des droits du patient, des obligations déontologiques fondant les pratiques. 
Contribuer au renforcement du dia  

t. 
Faciliter la prise en compte es formes de prise en 
charge numérique...). 

-  
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Bloc 4 : "Mieux prendre en compte leur santé personnelle". 

 
 

Promouvoir, maintenir et amél  
 

Conserver les aptitudes professionnelles. 

 

Les actions figurant dans le référentiel de certification du CNP de Biologie Médicale ont été définies par le comité scientifique « Certification 
Périodique Annexe 1). Pour ce travail, le CS du CNP de BM a pris en compte le 
référentiel de formation initiale2 pour que chaque spécialiste puisse définir son parcours de certification au plus près de sa pratique réelle. Le 
référentiel a ensuite été validé par le CA du CNP de BM. Ce référentiel a été élaboré en respectant les règles de qualité scientifique, de validité 
méthodologique d'indépendance vis-à-vis de toute entreprise à but lucratif intervenant dans le monde de la santé. Conformément au guide 
méthodologique validé par le Collège de la Haute Autorité de Santé le 13 juillet 2022 et au décret n° 2024-258 du 22 mars 2024 relatif à la 
certification périodique, les actions inscrites dans le référentiel doivent : soit être conformes à une fiche méthode de la HAS, soit répondre à des 
critères de labellisation des actions par le CNP de BM, suivant les  

Ces critères sont les suivants : 

validation par un comité scientifique au sein du CNP de BM 
 

action en adéquation avec une fiche-  
identification des objectifs scientifiques et pédagogiques, du contenu et des modalités de réalisation 

 les actions 
 

absence de lien financier direct avec les entreprises commercialisant des produits ou services de santé à visée préventive ou thérapeutique pouvant donner 
lieu à prescription ou conseil auprès du patient 

 
évaluation des actions prenant en compte les appréciations (positives ou négatives) des parties prenantes (bénéficiaires, financeurs, équipes pédagogiques) 

 

 

                                                      
2
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rtinentes aient échappé 
au CS du CNP  pas dans la 
liste du référentiel. Le CS du CNP de Biologie Médicale devra évaluer a priori ou a posteriori ces 
(cette dernière sera ajoutée en annexe, après validation par la Commission Professionnelle).  

 niveau de ses 
oins de formation 

sera prochainement mis à la disposition des biologistes médicaux, après validation par le Comité « Parcours Professionnel Certification » de la FSM. 

CRITÈRES DE VALIDATION 

- Le référentiel de certification du CNP de Biologie Médicale liste les actions proposées pour chacun des 4 blocs : il précise les attendus et les 
 pour chaque éléments de preuve  

- Chaque biologiste médical devra avoir validé au moins deux actions pour chacun des 4 blocs (ou des 3 blocs pour les biologistes médicaux 
. 

- ie Médicale pour 
 

Les actions validées par chaque spécialiste seront intégrées dans un espace personnel du 
numérique en santé. Le flux sera le plus automatisé possible pour éviter toute saisie inutile de données par le biologiste médical et pour faciliter le 

Médecins, selon le professionnel concerné : cette validation ouvrira de facto le cycle suivant.  

Le suivi du référentiel sera assuré par le CS du CNP de BM, avec intégration ou suppression d'actions en fonction des évolutions scientifiques ou 
technologiques de 

n charge de la 
certification dans les toutes prochaines années, en particulier auprès des jeunes biologistes médicaux. Le CNP de BM devra aussi assurer 

dispositif de certification sur la qualité des soins. 
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Bloc 1. Améliorer les connaissances et les compétences -  
 

 Typ  Attendus méthodologiques  Eléments de preuve  
1. Actions de DPC (formation ou programmes intégrés), portant sur les OP 

concernant les biologistes médicaux et proposées par un ODPC 
 

Annexe 2 
 

médicaux 
 

 

Attestation de participation transmise par 

médical 
 

2. Actions de formation, à caractère scientifique ou professionnel, 
dispensées par des organismes de formation labellisés Qualiopi ou par 
des structures figurant sur la liste publique des organismes de formation 
(L.6351-7-1 du code du travail) (ex : congrès de niveau national, journée 

présentielles ou en ligne ou présence à 
un congrès international concernant les options de la spécialité  

Annexe 3 :  Cf. liste des congrès 
nationaux/régionaux/internationaux et autres 
formations retenues par le CNP de BM 

 
 7 

-
Learning 

 

Attestation de participation transmise par 
 

3. s 
options de la spécialité  

Annexe 4 : cf. liste des critères retenus par le 
CNP de BM 

Attestation de diplôme ou de certification fournie 
 

4. Formation à la Maitrise de stage universitaire 
 une URPS 

 

 

5. Participation à des réunions formalisées de revue bibliographique, de 
 

Participation régulière minimale de 2 ans sur 
le cycle de certification pour valider UNE 
action  
Éligibilité de fait (fiche méthode HAS) 

Attestation fournie par le chef de service ou 
 

6.  Participation régulière minimale de 2 ans sur 
le cycle de certification pour valider UNE 
action  
Éligibilité de fait (fiche méthode HAS) 

 
 
 
 
 
 

Attestation fournie par le chef de service ou 
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ACTIONS DE FORMATION réalisées à titre individuel par le biologiste médical en tant que formateur 

 Attendus méthodologiques Eléments de preuve 

7.
amélioration des pratiques ou gestion des risques ou programmes 
intégrés), portant sur les OP concernant les biologistes médicaux et 
proposées par un ODPC 

Annexe 2 
 

 
 

 

transmise 
transmis le biologiste médical 
 

8.
scientifique ou professionnel, dispensées par des organismes de 
formation labellisés Qualiopi ou par des structures figurant sur la liste 
publique des organismes de formation (L.6351-7-1 du code du travail) 
(ex 
présentielles ou en ligne ou présence à un congrès international 
concernant les options de la spécialité 

Annexe 3 :  Cf. liste des congrès 
nationaux/régionaux/internationaux et autres 
formations retenues par le CNP de BM 

 
 

congrès ou de la formation transmis par le 
biologiste médical 

9.
université en formation initiale ou continue et concernant l'une des 
options de la spécialité 

Annexe 5 : Cf. liste des critères retenus par le 
CNP de BM 
 

 

10.
 

Annexe 6 : Cf. liste des critères retenus par le 
CNP de BM 

Page de garde du document faisant foi transmise 
par le biologiste médical ou déclaration sur 

 
11.

revues référencées à comité de lecture indépendant 
 

Annexe 7 : Cf. liste des critères retenus par le 
CNP de BM 
 

sous presse par le biologiste médical 

12. Participation effective au comité éditorial de revues scientifiques ou à la 
 soumis à des revues scientifiques 

Annexe 8 : Cf. liste des critères retenus par le 
CNP de BM (des) revue(s) 

AUTRES ACTIONS DE FORMATION 

13.  
 

posteriori par le CNP 
 

le CNP  
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Bloc 2 : Renforcer la qualité des pratiques et des soins - 2 actions / 6 ans 
  Attendus méthodologiques Eléments de preuve 
1. Actions de DPC (amélioration des pratiques ou gestion des risques ou 

programmes intégrés), portant sur les OP concernant les biologistes 
médicaux et proposées par un ODPC 
 

Annexe 2 
 

 
 

 

Attestation de participation transmise par 

médical 

2. et de gestion des risques ou programmes 
intégrés dispensées par des organismes de formation labellisés Qualiopi 
ou par des structures figurant sur la liste publique des organismes de 
formation (L.6351-7-1 du code du travail), présentielles ou en ligne 

Annexe 3 :  Cf. liste des congrès 
nationaux/régionaux/internationaux et autres 
formations retenues par le CNP de BM 

 

-
Learning 

bilité de la FSM 

Attestation de participation transmise par 
 

3.
 

à une fiche méthode 
HAS : éligibilité de fait 
Participation régulière minimale de 2 ans sur 
le cycle de certification pour valider UNE 
action  

Attestation de présence fournie par 

par le biologiste médical 

4.
risques au LBM 

Annexe 9 
 

 

Attestation de participation individuelle émise par 

médical ou décla  
5.

de recommandations professionnelles concernant l'une des options de la 
spécialité) 

agences intervenant dans le domaine de la santé au niveau national ou 
international) 

Au minimum de 1 participation pour valider 
une action sur le cycle de certification 
Organisateur institutionnel 
C  

Attestation de participation fournie par 

médical 

  Attendus méthodologiques Eléments de preuve 

6. s options de la 
spécialité se déroulant dans un cadre de traçabilité, de rigueur et 

 (sociétés savantes, CNPs, universités et instituts de 
formation des professionnels de santé, CHU, instituts de recherche, HAS, 
Ministères, autres agences intervenant dans le domaine de la santé, 

 

Au minimum de 1 participation pour valider 
une action sur le cycle de certification 
Organisateur institutionnel 

 

Attestation de participation fournie par 

médical 
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7. Activités de recherche (participation à des études biologiques, cliniques ou 

recherche labellisée par un EPST, par une université ou un CHU, 
 

Participation comme investigateur   
 

Attestation fournie par un responsable 
hiérarchique transmise par le biologiste médical ou 
déc  

8. Participation à un réseau de vigilance, à un registre de pratiques, à un 
CNR ou Centre de Compétences ou un LBMR sur le cycle de certification pour valider UNE 

action 
t (fiche méthode HAS) 

registre, par le CNR, le Centre de Compétences ou 
le LBMR et transmise par le biologiste médical 

9.
ou tutorat / encadrement des internes en formation dans la spécialité 
DES de BM 

3ème cycle de formation médicale 

sur le cycle de certification pour valider UNE 
action 

Éligibilité de fait (fiche méthode HAS) 

Attestation fournie par un responsable 
hiérarchique transmise par le biologiste médical ou 

 

10.
revues référencées à comité de lecture indépendant 
 

Annexe 7 : Cf. liste des critères retenus par le 
CNP de BM 
 

sous presse par le biologiste médical 

11. Participation effective au comité éditorial de revues scientifiques ou à la 
soumis à des revues scientifiques 

Annexe 8 : cf. liste des critères retenus par le 
CNP de BM (des) revue(s) 

12.  
M 

posteriori par le CNP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

le CNP  
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Bloc 3. Améliorer la relation avec les patients pour les biologistes médicaux en contact direct avec les 
patients (réalisation de prélèvements, accompagnement du patient dans la compréhension de certains résultats, consultations, AMP et
n'exercent pas d'activités de soins directement auprès de patients n'ont pas à réaliser, au titre de leur obligation de certification périodique, les actions requises au titre de 
l'objectif prévu par le 3° du I de l'article L. 4022-2 et listées dans ce bloc 3                                                    

  Attendus méthodologiques Eléments de preuve 

1. Actions de formation sur le thème de la relation patient délivrées par des 
organismes de formation labellisés Qualiopi ou par un ODPC ou par des 
structures figurant sur la liste publique des organismes de formation (L.6351
1 du code du travail) présentielles ou en ligne 

Soit actions publié
destination des biologistes médicaux : 
éligibilité de fait (fiche méthode HAS) 
 
Soit action de formation par un autre 
organisme 
participation et conformité de la réunion 

 

Attestation de participation transmise par 

médical 

 

médical 

 
2. Formations diplômantes ou certifiantes sur le thème de la relation patient 

organisées par les universités 
 

Annexe 4 : cf. liste des critères retenus par le 
CNP de BM 

Attestation de diplôme ou de certification fournie 
 

3. Participation à des campagnes de prévention (maladies chroniques, 
cancer  
 

Participation à au moins 1 campagne sur un 
thème donné pour la période de 6 ans  
 

de la campagne et transmise par le biologiste 
médical 

4. Participation à la permanence des soins (astreintes/gardes) Participation au système de gardes ou 
astreintes pendant 2 ans sur le cycle de 
certification 

par le biologiste médical 

5. Participation régulière à un registre de pratiques, observatoire, base de 
données de la spécialité intégrant des données patients  

Participation régulière de 2 ans sur le cycle 
de certification  
Éligibilité de fait (fiche méthode HAS) 

Attestation émise par la plateforme du registre et 
transmise par le biologiste médical 

6. Action 
santé agréée 

Annexe 10 : cf. liste des critères retenus par 
le CNP de BM 
 
 
 
 
 
 

transmise par le biologiste médical 
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  Attendus méthodologiques Eléments de preuve 
7. Conception et participation à la mise en place de programmes associant 

des patients  
 

thérapeutique [ETP] ou participation régulière 
à un pr
de certification 

programme ETP et transmise par le biologiste 
médical 

8.  : diagnostic grave, maladie 
 

Selon un cadre formalisé 
du dispositif et transmise par le biologiste médical 

9.  et de ses usages 
 pratiques et des parcours de soins, incluant la 

des risques dans ce domaine 

Participation à une ou plusieurs réunions 
comptabilisant en tout au moins 8 heures de 
participation sur le cycle de 6 ans en temps 
qu'orateur ou participant 

et 
transmise par le biologiste médical 

10.  Participation à une ou plusieurs réunions 
comptabilisant en tout au moins 8 heures de 
participation sur le cycle de 6 ans  

Attestation de présence fournie par le responsable 
du Comité et transmise par le biologiste médical 

11.  
 

e a priori ou a 
posteriori par le CNP 

CNP  
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-  
  Attendus méthodologiques Eléments de preuve 

1. Actions de formation sur le thème de la santé personnelle, la qualité de 
vie au travail ou la gestion des risques professionnels du biologiste 
médical délivrées par des organismes de formation labellisés Qualiopi ou 
par un ODPC ou par des structures figurant sur la liste publique des 
organismes de formation (L.6351-7-1 du code du travail) présentielles ou 
en ligne 

destination des biologistes médicaux : 
éligibilité de fait (fiche méthode HAS) 
Soit action de formation par un autre 
organisme 
participation et conformité de la réunion 

 

Attestation de participation transmise par 

médical 

Attestation de présence fournie par 

ou le biologiste médical 

2. Avoir un médecin traitant  
  

Hors auto-déclaration ou parent au 1er degré 

certification 

 

3. Auto-évaluation de son état de santé et son suivi, avec propositions 

- -  

Cf. Annexe 11 : Critères du CNP de BM 
-évaluation de son état de 

santé et son suivi 

Transmission des questionnaires anonymisés 

4. , 
permettant de travailler sur la santé personnelle du biologiste médical 

Participation aux réunions 
Éligibilité de fait (fiche méthode HAS) 

Compte rendu écrit des réunions avec liste de 
présence des participants transmise par le 
biologiste médical 

5. Actions de gestion des risques professionnels au LBM délivrées par des 
organismes de formation labellisés Qualiopi ou par un ODPC ou par des 
structures figurant sur la liste publique des organismes de formation 
(L.6351-7-1 du code du travail) présentielles ou en ligne 

destination des biologistes médicaux : 
éligibilité de fait (méthode HAS) 
Soit action de formation par un autre 
organisme 
participation et conformité de la réunion 

 

Attestation de participation transmise par 

médical 

Attestation de présence fournie par 

ou le biologiste médical 

6.
professionnels 
 

ou au respect des prescriptions qui figurent 

correction des risques professionnels  

Attestation de présence fournie par 

ou le biologiste médical 

  Attendus méthodologiques Eléments de preuve 
7. Actions de prévention en santé personnelle Cf. Annexe 12 : liste des actions retenues par 

le CNP de BM transmise par le biologiste médical 
8.  

c  

posteriori par le CNP 

par le CNP  
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Annexes du référentiel de certification périodique des biologistes médicaux  

 
Liste des abréviations 
AMP : assistance médicale à la procréation 
ANDPC : Agence nationale du développement professionnel continu  
BM : Biologiste Médical 
CA  
CIQ : Contrôle Interne de Qualité  
CS : Conseil Scientifique 
CNP de BM : Conseil National Professionnel de Biologie Médicale 
DPC : Développement Professionnel Continu 
EEQ : Evaluation Externe de la Qualité  
HAS : Haute Autorité de Santé 
FSM : Fédération des Spécialités Médicales 
LBM : Laboratoire de Biologie Médicale 
 
ANNEXE 1 : Composition du Conseil Scientifique « Certification Périodique » du CNP de BM 
Isabelle AIMONE-GASTIN, Jean-Louis PONS, Danny De MOUY, Jean-François PEROTTO, Emmanuel GENAUZEAU, Isabelle VILLENA, Rym KABLA. 
 
ANNEXE 2 ces 
actions pouvant se référer aux blocs 1 à 4. 
 
ANNEXE 3 : Liste des congrès nationaux/régionaux/internationaux et autres formations validées par le CNP de BM : ces actions pouvant se référer 
aux blocs 1 et 2 
  Congrès Nationaux  Congrès Internationaux 
 -Congrès BioMed-J 

-  
-Journées Francophones de Biologie Médicale (JFBM) 
- eJFBM (Congrès en ligne des JFBM) 
- Journées de Biologie Clinique (JBC Necker-Pasteur) 
-Journées Nationales et régionales du CNBH (Collège National de Biochimie des Hôpitaux) 
-Journées Scientifiques de la SFBC (Société Française de Biologie Clinique) 

  

4_BIOLOGIE MEDICALE 81



  

 

 

-Journées Alain Feuillu (Syndicat des biologistes de Bretagne et des Pays de Loire) 
-  
- Journées de formation du LABAC (Réseau de Laboratoires de Biologie Médicale 
Accrédités) 

 
 

-Séminaire Pédagogique du Collège National de -Biochimie et Biologie Moléculaire des 
UFRs de Médecine (CNBBMM) 
-Congrès IFM (Intergroupe Francophone du Myélome) 
- -
biologiques) 
-Assises de Génétique Humaine et Médicale 
-Congrès ou Journées de 
Métabolisme (SFEIM) 
 
-Congrès de la Société française de Toxicologie Analytique (SFTA) 
-Congrès de la Société Française de Pharmacologie et de Thérapeutique (SFPT) 
-Congrès de la Compagnie Nationale des Biologistes et Analystes Experts (CNBAE) 
-Congrès de la Société de Toxicologie Clinique (STC) 
-Congrès de la Société Française de Nanomédecine (SFNano)  
 

 -Congrès IFCC (International Federation of Clinical Chemistry and Laboratory 
Medicine) 
-Congrès EFLM (European Federation of Clinical Chemistry and Laboratory 
Medicine) 
-Congrès FEBS (Federation of european biochemical societies) 

 
 
 
-Congrès de The International Association of Forensic Toxicologists (TIAFT) 
-Congrès de International Association of therapeutic drug monitoring and 
clinical toxicology (IATDMCT) 
-
Therapeutics (EACPT) 
-Congrès de Osteoarthritis Research Society International (OARSI) 
-Congrès de European Alliance of Associations for Rheumatology (EULAR) 
-  
Congrès de la Society of Hair Testing (SoHT) 
- ) 

  
-  
-  
-Congrès du Groupe français en hématologie cellulaire (GFHC) 
-Congrès IFM (Intergroupe Francophone du Myélome) 
-Congrès de la Société Française de Vigilance et de Thérapeutique Transfusionnelle (SFVTT) 
-Congrès de la Société Francophone de Transfusion Sanguine (SFTS) 
 
- -Immunité (GEAI) 
-  
-Journées éducationnelle
Immunogénétique) 
-  
-Congrès annuel de la SFT (Société Francophone de Transplantation) 
-Congrès de la SFGM-TC (Société francophone de Greffe de Moelle et de Thérapie 
Cellulaire) 

  
-  
-  
-  
 
 
 
 
- European Federation of Immunogenetics) 
- Annual meeting of the EBMT (European Bone Marrow Transplantation) 
-  
- 
Immunogenetics) 
- C -Pacific Histocompatibility and Immunogenetics 
Association) 
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-Réunion Interdisciplinaire de Chimiothérapie Anti-Infectieuse (RICAI) 
-Congrès de la SFP (Société Française de Parasitologie) 
-Congrès de la SFMM (Société Française de Mycologie Médicale) 
-Congrès de la SFM (Société Française de Microbiologie) 
-Journée nationales d'Infectiologie (JNI) 
-Congrès de la Société francophone de médecine tropicale et santé internationale (SFMTSI) 
-Congrès de la Société Française d'Hygiène Hospitalière  
-Journées Francophones de Virologie (Société Française de Virologie) 
-Congrès de la Société de Pathologie Infectieuse de Langue Française (SPILF) 
-Réunion Annuelle du GEFH (Groupe d'Études Français des Helicobacter) 
-Journée de mycobactériologie de langue française (JMLF) 

  
-
Diseases (ECCMID-ESCMID) 
-Congrès de l'European Multicolloquium of Parasitology (EMOP), International 
Congresses of Parasitology (ICOPA)  
- national Society for Human and Animal Mycology (ISHAM)  
-Congrès Trends in Medical Mycology (TIMM) 
- ESCV : congrès européen de virologie 
-International Society of Cardiovascular Infectious Diseases symposium 
 

  
-  de la Reproduction (FFER) 
-Séminaire des CECOS 
-Journée BLEFCO des techniciens et biologistes en AMP 
-Journée GynFoch (Service de Gynécologie Obstétrique Médecine de la Reproduction de 

 
-Journée scientifique du Centre de Diagnostic Prénatal à l'Hôpital Américain de Paris 

 
-  
-  
-Webinars d  
-  (UNILABS PMA) 
-

 
-Congrès Société de Chirurgie Gynécologique et Pelvienne (SCGP) 
-Congrès ou Journées thématiques de la Société de Médecine de la Reproduction (SMR) 
-Symposium International Pierre Cherest (Centre médico Chirurgical Pierre Cherest) 
-Congrès de Formation de la Fertilité (IFF = Institut de Formation à la Fertilité  
-Congrès Gynécologie et Obstétrique Pratique 
-Journée annuelle de la santé reproductive (Fertility Natecia) 
-Journées scientifiques de Perspectives en PMA-La formation en spermiologie  
- ine 

  
- 
(ESHRE) 
-  
- BSRM Scientific Meeting 
- Annual meeting of the Canadian Fertility and Andrology 
- CoGEN World Congress on Controversies in PRECONCEPTION 
PREIMPLANTATION AND PRENATAL GENETIC DIAGNOSIS 
- IVIRMA Congress 
- Word Congress on Controversies in Obstetrics Gynecology & Infertility 
(COGI) 
-Dexeus Congress 
-
(ESHRE) 
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ANNEXE 4 : Critères du CNP de BM concernant les formations diplômantes ou certifiantes éligibles pour les biologistes médicaux : ces formations 
peuvent relever du bloc 1 ou du bloc 3. 

Formations éligibles :  2ème  
Concernant l'une des options de la spécialité (bloc 1) 

o Biologie générale  
o Médecine moléculaire, génétique et pharmacologie 
o Hématologie et immunologie  
o Agents infectieux  
o Biologie de la reproduction 

loc 3)  
o Accompagnement du patient/usager et de ses proches,  
o Relation patient 
o Annonce au patient et à ses proches (situation particulière, EIG, diagnostic, etc.) 
o Adaptation de la prise en charge aux publics spécifiques (handicaps, LGBTQI+, non-francophone, etc.) 
o Repérage et prise en charge des patients victimes de violences 
o Education thérapeutique 
o Droit des patients/usagers 
o  
o érience patient dans les pratiques  
o  
 

ANNEXE 5 on 
initiale ou continue : toutes relèvent du bloc 1 

o Enseignement universitaire délivré dans le cadre du 1er, 2ème ou 3ème cycles (DES, Masters, DU/DIU, cours en ligne). 
o Concernant l'une des options de la spécialité 

o Biologie générale  
o Médecine moléculaire, génétique et pharmacologie 
o Hématologie et immunologie  
o Agents infectieux  
o Biologie de la reproduction 

o  
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ANNEXE 6 
 : toutes relèvent du bloc 1 
o Directeur de thèse ou de mémoire ou rapporteur de thèse ou de mémoire 
o  
o Concernant l'une des options de la spécialité 

o Biologie générale  
o Médecine moléculaire, génétique et pharmacologie 
o Hématologie et immunologie  
o Agents infectieux  
o Biologie de la reproduction 

 
ANNEXE 7 : Critères du CNP de BM concernant les publications ou revues de lecture 
comité de lecture indépendant 

o Concernant l'une des options de la spécialité 
o Biologie générale  
o Médecine moléculaire, génétique et pharmacologie 
o Hématologie et immunologie  
o Agents infectieux  
o Biologie de la reproduction 

o Position de 1er, 2ème, 3ème ou de dernier ou avant-dernier auteur 
 

ANNEXE 8 : Critères du CNP de BM concernant les revues scientifiques éligibles pour participation au comité éditorial  
o Concernant l'une des options de la spécialité 

o Biologie générale  
o Médecine moléculaire, génétique et pharmacologie 
o Hématologie et immunologie  
o Agents infectieux  
o Biologie de la reproduction 

o   
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ANNEXE 9 teurs qualité et/ou de gestion des risques 
o Concernant l'une des options de la spécialité 

o Biologie générale  
o Médecine moléculaire, génétique et pharmacologie 
o Hématologie et immunologie  
o Agents infectieux  
o Biologie de la reproduction 

o Actions éligibles 
Participation active au programme qualité du laboratoire (procédures, documents, formulaires, non conformités) 

 avec 
groupes de pairs proposés par des organismes reconnus dans le domaine de la qualité 
Gestion des risques au LBM 
 

ANNEXE 10  
o Interventions lors de journées organisées par une association  
o Fonctions exercées dans une association  
o  
o Contribution active à gréée 
o Enquêtes de satisfaction 

 
ANNEXE 11 -évaluation de son état de santé et son suivi, 

- -  
Thématiques concernées :  

o Etat de santé du biologiste médical et son suivi,  
o Risques professionnels du biologiste médical dans son environnement professionnel avec identification des risques (chimiques, physiques, 

biologiques, psychosociaux) 
o Analyse des conditions de travail du biologiste médical (ergonomie, environnement, organisation du travail) 
o Prévention et gestion des troubles psychosociaux du biologiste médical (évaluation du niveau de stress et conseils en santé mentale par exemple) 
o Prévention des violences aux soignants dans le cadre de la prise en charge des patients et de leurs proches 

Actions éligibles ion sur 
le cycle de certification 
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ANNEXE 12 : Critères du CNP de BM concernant les actions de prévention en santé personnelle 

Respect du schéma vaccinal recommandé pour la profession de biologiste médical  
Participation aux actions nationales de dépistage organisé des cancers selon sa situation de santé personnelle (cancer du sei  
Identification et suivi de se  

 
Participation à des formations à la prévention et gestion des risques psycho-sociaux 
Participation à des formations à la prévention et gestion des risques spécifiques en LBM (risque biologiques, risques chimiques et tout autre risque en lien 

 
une activité sportive  
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